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       Procès-verbal N°23 de la Commission des Compétitions Seniors 
 
 

Réunion du : Jeudi 05 Février 2026 

À : 14h00 

Présidence : M. Jean Pierre RIEU 

Présents : Mme Cendrine MENUDIER, Mr Bernard PERIS, Mr Patrick AURILLON, Mr Pierre Jean 
JULLIAN 

Absent(s) :   

 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club                            
(n°affiliation@occitanie.fr.) 
Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte par le district.  
A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. (Cf. 
ART 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de                  7 
jours à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 
La Commission approuve le PV N°22 de la réunion du Jeudi 29 Janvier 2026. 
 

CHAMPIONNAT - REPROGRAMMATIONS 

 

✓ Les rencontres suivantes non jouées pour cause d’arrêté municipal ou de terrain impraticable se 
joueront le : 
 
Dépt 2 Poule A 
F.C. CABASSUT 2 (D2) / S.C. ST MARTIN VALG. 1 (D2) se jouera le 08/02/2026 sur le terrain René Dupont 
à ST.O AIMARGUES 2 (D2). 
 
Dépt 3 Poule B 
F.C BOISSET ET GAUJAC 1 (D3) / F.C CHUSCLAN LAUDUN 2 (D3) se jouera le 01/03/2026.  
 
Dépt 4 Poule A 
F.C SALINDRES 2 (D4) / A.S. ST CHRISTOL LEZ ALES 2 (D4) se jouera le 01/03/2026. 
F.C SAINT CHAPTES 1 (D4) / S.C. ST MARTIN VALG. 2 (D4) se jouera le 01/03/2026. 
 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE - INFORMATIONS 

 
COUPE GARD LOZÈRE 
 
MATCH : N°55254392 du 04/01/2026 
A.S CENDRAS 1 (D3) / F.C MOUSSAC 1 (R3)  
Match perdu aux deux équipes. 
La Commission des championnats prend acte de la décision de la Commission de discipline dans son PV 
N°19 du 02/02/2026 qui stipule : 
« Match perdu aux deux équipes, la commission informe les deux clubs qu’ils sont également interdits 
de Coupe André Granier pour la présente saison 2025/2026.» 
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CHAMPIONNAT  
 
Dépt 3 Poule C 
MATCH : N°53653574 du 11/01/2026 
F.C MOUSSAC 2 (D3) / S.C MANDUEL 1 (D3)  
Match perdu par pénalité aux deux équipes. (PV N°19 du 02/02/2026). 
 

COUPE GARD LOZÈRE - 

 
✓ La rencontre E.P VERGEZE 1 (R3) / O.C REDESSAN 1 (D1) non jouée le 04/02/2026 pour cause 

d’arrêté municipal est programmée le 11/02/2026 à 20h00. 
 

✓ Suite à la décision de la Commission de Discipline PV N°18 en date 29/01/2026, 
E.F. VÉZENOBRES CRUV 1 (D2) qualifié pour le tour suivant. 
 

✓ La rencontre VALLABREGUES / ST PRIVAT non jouée le 04/02/2026 pour cause d’arrêté 
municipal est programmée le 11/02/2026 à 20h00 sur le stade de Tarascon" 

 
COUPE ANDRE GRANIER   

 
Suite à la décision de la Commission de Discipline PV N°19 en date du 02/02/2026, la rencontre ; 
FC TAVEL 1 (D3) / A.S CENDRAS 1 (D3) est annulée. 
FC TAVEL 1 (D3) qualifié pour le tour suivant. 
 

RETOUR CSR - INFORMATIONS 

 
Dépt 2 Poule B 
MATCH : N°53570111 du 24/01/2026 
F.C CALVISSON 1 (D2) / AV.S ROUSSON 2 (D2)  
F.C CALVISSON 1 (D2) Match perdu par pénalité, pour en reporter le bénéfice a AV.S ROUSSON 2 (D2). 
 
Dépt 4 Poule B 
MATCH : N°53523192 du 01/02/2026 
U.S. PUJAULAISE 2 (D4) / F.C BAGNOLS PONT 3 (D4)  
U.S. PUJAULAISE 2 (D4) battu par forfait.   
  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
Le Président        La Secrétaire  
Mr Jean Pierre Rieu                     Mme Cendrine MENUDIER 

 


